c Fiche technique Reglement Local de Publicité

Co%»&w LES ENSEIGNES - HORS ZONE

La délibération du conseil municipal N° 2017/070 du 29 juin 2017 a approuvé le nouveau
Reglement Local de Publicité de Cogolin, voici ce qui est autorisé hors Zone :

> Régime particulier pour les enseignes perpendiculaires au mur (drapeau)

Inférieur a 1/10 de la distance entre deux
alignements de voie publique

Maximum 1/

Minimum 3,00 m




mmmison

Moins de
6 m?

-

Implantées a plus de 10 meétres d’une baie d’un
immeuble situé sur un fonds voisin

Régime des enseignes sur clotures

N

ii

Régime des enseignes lumineuses




